
 

 

 

 

 

 

 
 

Déposé à la séance du 14 février 2022 
 
PRÉAMBULE  
 
Sanctionnée le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter, à ce titre, leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une 
municipalité de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont 
le montant de la dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieur au seuil 
obligeant l’appel d’offres public. L’article 938.1.2 du Code municipal exige 
que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de gestion 
contractuelle (RGC) de la municipalité. 
  
Pour accompagner ce pouvoir, la Loi est aussi venue obliger les 
municipalités à produire un rapport annuel portant sur l’application de leur 
Règlement de gestion contractuelle. L’article 938.1.2 du Code municipal 
prévoit que ce rapport soit déposé lors d’une séance du conseil au moins une 
fois par an.  
 
OBJET  
 
Ce rapport a pour objectif de renforcer la transparence du processus de 
gestion contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur 
l’application des mesures prévues à son RGC.  
 
LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  
 
En vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs, la Politique sur la gestion contractuelle est 
devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018.  
 
La municipalité de La Motte, comme le 4e alinéa de l’article 938.1.2 C.M. lui 
permet de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une 
dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil d’appel d’offres public, 
a apporté des modifications à son Règlement de gestion contractuelle en 
2019.  
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Dans le cadre des appels d’offres publics effectués par la municipalité de La Motte, celle-ci s’est 
assurée d’appliquer et de faire respecter les énoncés de son Règlement sur la gestion 
contractuelle, soit :  
 
i. des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire, ou l’un de ses représentants n’a pas 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but d’influencer, avec un membre du comité de 
sélection relativement à la demande de soumission pour laquelle il a présenté une soumission ;  

 

ii. des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le trucage des 
offres ;  

 

iii. des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes ;  

 

iv. des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de 
corruption ;  

 

v. des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts ;  

 

vi. des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 
l’impartialité et l’objectivité du processus de demande de soumission et de la gestion du contrat 
qui en résulte ;  

 

vii. des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la 
modification d’un contrat.  
 
viii. des mesures visant à favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats 
qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus, mais inférieure au seuil d’appels d’offres publics 
fixés par règlement ministériel.  
 
MODES DE SOLLICITATION  
 
La municipalité de La Motte peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de 
sollicitation possibles soit : le contrat de gré à gré, le contrat conclu à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation auprès d’au moins deux fournisseurs, ou le contrat conclu à la suite d’un 
appel d’offres public. Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l’organisme municipal 
tient compte de l’estimation de la dépense du contrat qu’il désire octroyer ainsi que des 
dispositions législatives et réglementaires à cet égard.  
 
Il est à noter que la municipalité ne peut pas diviser un contrat en plusieurs contrats en semblable 
matière, sauf si cette division est justifiée par des motifs de saine administration ou si un contrat 
est nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne 
exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.  
 
La municipalité peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense 
supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public dans un règlement sur 
la gestion contractuelle (RGC) précisant pour quelle catégorie de contrat ces règles 
s’appliqueront.  



 
La municipalité a adopté des mesures de passation de certains contrats dans son RGC. Les règles 
de mesures doivent être considérées de manière générale par la Municipalité lorsqu’un processus 
de sollicitation est initié.  
 
MODES DE SOLLICITATION  
 
Voici le sommaire des contrats de plus de 2 500 $ octroyés par la Municipalité : 

 
Entrepreneur Description Mode de sollicitation Montant avec taxes 

 

Location Dumco Rechargement 
gravier 0 à 4 pouces 

Contrat de gré à gré 22 302,86 $ 

Location Dumco Tamisage gravier 0 à 
4 pouces 

Contrat de gré à gré 15 542,32 $ 

Location Dumco Débroussaillage 
 

Appel d’offres sur 
invitation 

46 967,29 $ 

Excavation St-
Amant 

Aménagement point 
d’eau 

Contrat de gré à gré 5 760.24 $ 

Cordonnerie M. 
Paquin 

Abri-tempo Contrat de gré à gré 9 373.34 $ 

Béton Fortin Bloc de béton pour 
abri à sable 

Contrat de gré à gré 13 268.10 $ 

Construction VX Réparation centre 
communautaire – 
sinistre assurance 

Contrat de gré à gré 16 901.33 $ 

CRSBP – Réseau 
biblio 

Contribution annuel Contrat de gré à gré 3 547.79 $ 

Import recherche 
stratège 

Tôle pour abri à 
sable 

Contrat de gré à gré 4 557.61 $ 

Larouche 
bureautique 

Numérisateur Contrat de gré à gré 9 594.66 $ 

Norinfra Plan et Devis 
ponceau 

Contrat de gré à gré 3 368.77 $ 

PG Solutions Entretien logiciel 
Accès finance 

Contrat de gré à gré 6 678.90 $ 

Somavrac 
(regroupement 
UMQ) 

Abat-poussière Appel d’offre publique 
Regroupement UMQ 

32 516.36 $ 

Daniel Tétreault Comptable Contrat de gré à gré 6 179.91 $ 

MMQ Assurance Contrat de gré à gré 13 4001.00 $ 

    

 
Chacun de ces octrois de contrat a été fait dans le respect du Règlement portant sur la gestion 
contractuelle de la Municipalité de La Motte.  
 
PLAINTE  
 
Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle.  
 



SANCTION  
 
Aucune sanction n’a été imposée concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle.  
 
CONCLUSION  
 
La direction générale de la Municipalité de La Motte affirme avoir respecté les règles portant sur 
l’application de son Règlement sur la gestion contractuelle. Ce rapport portant sur l’application 
du Règlement sur la gestion contractuelle a été déposé au conseil municipal de la Municipalité 
de La Motte le 14 février 2022.  
 
 
 
Rachel Cossette 
Directrice générale/greffière-trésorière 


